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RACINE
Depuis 1999, RACINE recycle et valorise les déchets verts issus de l’entretien des 
parcs et jardins, et les déchets issus du bois.
Créateur de ressources, RACINE propose de nombreux supports de culture (terreaux, 
paillages) ainsi qu’une large gamme de fournitures espaces verts.
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Kit permettant la détection et le piégeage du papillon de la Pyrale 
du buis (Cydalima perspectalis) qui donne naissance aux chenilles 
défoliatrices. Les papillons sont attirés par la phéromone qui se 
positionne à l’intérieur du piège.

CONDITIONNEMENT

COMPOSITION :

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI :

CONSERVATION :

MODE D’EMPLOI :

F-LBI002 1 piège + 1 phéromone
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LUTTE BIOLOGIQUE

KIT PIÈGE PYRALE DU BUIS 
1 piège + 1 phéromone

Idéal en cas de fortes infestations, le Kit Pyral Trap Twin contient 1 
piège de grande capacité + 1 phéromone.

Tenir hors de portée des enfants.
Afin de préserver son attractivité, éviter tout contact cutané avec la 
phéromone.

Conserver les phéromones dans l’emballage d’origine à une 
température inférieur à 25°C.

• Installer les pièges dès Avril pour la moitié Sud de la France, fin 
Avril/début Mai pour l’autre moitié. Il peut y avoir jusqu’à 3 vols 
des papillons par saison. Les pics de piégeage des papillons 
mâles se font entre Mai/Juin, Juillet/Aout et Septembre/Octobre.

• Sortir de l’enveloppe une phéromone et la positionner dans le 
panier du piège.

• Ouvrir le piège et remplir la cuve du piège de 550 ml d’eau puis 
rajouter environ 1 cm d’huile.

• Suspendre le piège au dessus ou à proximité suivant leur 
disposition (maxi 2 m), des buissons de buis. En cas d’alignement 
des buis, positionner un piège tous les 5-6 m ; en cas de formation 
groupée : 1 piège tous les 100 m².

• Vérifier le niveau de piégeage tous les 3-5 jours. En cas de 
captures importantes, ou d’observation de chenilles, prévoir un 
traitement du végétal.
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